
 

 

 

Bilan de la gouvernance des sociétés d’États :  

5 ans après l’adoption de la loi 53 

 

Montréal, le 11 mai 2011 - Depuis l’adoption des nouvelles normes de 

gouvernance par le gouvernement du Québec en 2006, les sociétés d’État se sont en 

général assez bien conformées aux exigences de divulgation  mais l’Institut sur la 

gouvernance (IGOPP) croit que certaines améliorations sont essentielles pour 

améliorer la qualité de la gouvernance des organismes publics québécois. 

Dans un document préparé par le président du conseil, M. Yvan Allaire, président du 

conseil de l’IGOPP, l’Institut formule les dix recommandations suivantes : 

1. La Loi actuelle ne vise que 23 sociétés d’État alors qu’il existe des dizaines 

d’autres organismes avec des budgets importants qui devraient être soumis { 

des normes accrues de transparence. 

 

2.  La Loi dit que les 2/3 des membres doivent être indépendants mais le 

gouvernement n’a toujours pas donné de définition de l’indépendance. 

 

3. Les conseils d’administration devraient rendre public le profil d’expertise et 

de compétence recherchés pour les membres du conseil. L’organisme devrait 

aussi indiquer comment chaque membre en poste contribue à ce profil visé. 

 

4. L’IGOPP fournit une perspective d’analyse des candidatures de personnes 

identifiées au parti politique au pouvoir et/ou ayant contribué à son 

financement. 

 

5. Les sociétés d’État devraient toutes rendre public leur plan stratégique sur 

internet et mentionner si le gouvernement l’a approuvé. 

 

6. Les rapports annuels des sociétés d’État doivent être publiés dans les 

meilleurs délais et l’obligation contraignante de leur dépôt en session de 



l’Assemblée nationale devrait être enlevée car cette norme impose des 

retards inacceptables. 

 

7. Le site internet  d’une société d’État devrait, de façon conviviale, comporter 

sur sa page d’accueil un onglet «gouvernance» où se trouvera toute 

l’information pertinente. 

 

8. Le gouvernement devrait mieux respecter la gouvernance des sociétés d’État 

et ne plus répéter l’expérience de la Loi 100 où des mesures spécifiques de 

coupures ont été imposées sans distinction à tous les organismes. Chaque c.a. 

doit décider de sa façon de contribuer aux objectifs gouvernementaux. 

 

9. Le gouvernement du Québec devrait rassembler ses interventions dans une 

«Agence des participations de l’État» où les pouvoirs politiques et les 

fonctionnaires feraient un lien avec les responsables des sociétés d’État.  

L’IGOPP tient { souligner les efforts exemplaires du gouvernement qui a permis au 

pourcentage des femmes de passer de 27,5% à 45,8% en 54 mois. L’objectif de la 

parité devrait ainsi être atteint comme prévu dans la Loi le 14 décembre 2011. 
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L'Institut sur la gouvernance d'organisations privées et publiques (IGOPP) est 

le fruit, en septembre 2005, d'une initiative conjointe des deux établissements 

universitaires, HEC Montréal et l'Université Concordia (l'École de gestion John-

Molson). Sa mission est d'encourager les organisations au Québec et ailleurs au 

Canada, à adopter les meilleures pratiques de gouvernance. Toutes ses activités se 

situent dans la perspective de l'exercice de la haute direction : la définition de la 

mission, l'évaluation de la gestion stratégique et de la performance financière, le 

choix et la rémunération des dirigeants de même que la gestion des risques. Ses 

activités sont concentrées principalement dans les quatre domaines suivants : prise 

de position, formation, recherche, et diffusion.  

 

Pour plus d’informations et entrevues: 

 

M. Yvan Allaire 

Président du conseil d’administration 

Institut sur la gouvernance (IGOPP) 

514 439-9301 poste 104 

mnadeau@igopp.org  

mailto:mnadeau@igopp.org

